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(54) Centreur de porte coulissante, notamment pour automobile

(57) Ce centreur de porte comprend une partie mâle
(5) s'engageant dans une partie femelle (4) comprenant
un logement formé par une enveloppe intérieure (13)
doublant une enveloppe extérieure rigide (11, 12), une

butée élastique (14) étant interposée entre les deux en-
veloppes. L'enveloppe extérieure (11, 12) est en forme
de coin, plus ouvert que l'enveloppe intérieure (13).
L'enveloppe intérieure (13) est en matériau assurant un
bon glissement.



EP 1 209 311 A2

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un centreur de
porte coulissante, notamment un centreur de porte la-
térale coulissante pour véhicule automobile.
[0002] Il est nécessaire de prévoir dans les véhicules,
soumis à des vibrations lors du roulage, un organe cen-
treur assurant le positionnement correct de la partie
avant de la porte coulissante par rapport à la caisse,
suivant les deux axes principaux (l'axe longitudinal du
véhicule et un axe horizontal transversal), cet organe
étant conçu en principe pour ne pas générer de bruyan-
ce parasite lors du roulage du véhicule, et pour assurer
partiellement la rétention de la porte coulissante selon
des normes européennes (ECE 11).
[0003] Les centreurs connus actuellement se décom-
posent en trois grandes familles (illustrées sur les figu-
res 1 à 3) se différenciant par l'agencement de la partie
mâle et de la partie femelle.
[0004] Dans une première famille, les parties mâle et
femelle sont de simples coins (dièdres) pénétrant l'un
dans l'autre avec un jeu nécessaire compte tenu des
tolérances selon les deux axes principaux ; ce jeu risque
d'engendrer de la bruyance lors du roulage, puisqu'il
autorise un mouvement de la porte par rapport à la cais-
se.
[0005] Dans une seconde famille, la partie femelle
comprend une partie mobile enfonçable à l'encontre
d'un ressort de compression, dans le sens d'introduction
de la partie mâle, laquelle est relativement ajustée à la
partie femelle. Un tel centreur ne permet pas d'assurer
la rétention de la porte, et il faut ajouter un crochet de
rétention.
[0006] Dans une troisième famille, la partie femelle
forme un logement en coin dont une des faces intègre
une languette souple élastique qui vient plaquer la partie
mâle contre l'autre face de la partie femelle. Malheureu-
sement, d'une part ces dispositifs ne sont pas fiables
dans le temps, l'élasticité de la languette se perdant à
la longue, et d'autre part ils ne permettent pas de dis-
persions suivant l'axe longitudinal entre la caisse et la
porte.
[0007] Le but dé l'invention est de proposer un cen-
treur de porte coulissante ne présentant pas ces incon-
vénients.
[0008] L'invention atteint son but grâce à un centreur
de porte comprenant une partie mâle s'engageant dans
une partie femelle comprenant un logement sensible-
ment en forme de coin à deux faces dont au moins une
face comporte un élément élastique destiné à plaquer
la partie mâle contre l'autre face, caractérisé en ce que
l'élément élastique comprend une butée élastique en
matériau élastomère. La présence de la butée élasto-
mère permet de rattraper les jeux résultants existant en-
tre les pièces mâle et femelle et ainsi évite la bruyance
générée par le mouvement de la pièce mâle dans la piè-
ce femelle. De plus, la rétention de la porte sur la caisse
n'est pas dégradée par rapport aux centreurs classi-

ques, au contraire. En effet, les propriétés dynamique
de l'élastomère (dureté croissante lors de montées en
fréquences, contrairement aux ressorts métalliques qui
ont une comportement linéaire) permettent d'augmenter
l'effort de plaquage de la lame sur le centreur mâle lors
de la mise en vibration du véhicule (véhicule en roula-
ge).
[0009] Avantageusement, le logement est formé par
une enveloppe intérieure doublant une enveloppe exté-
rieure rigide, la butée élastique étant interposée entre
les deux enveloppes.
[0010] Avantageusement, l'enveloppe extérieure est
elle-même en forme de coin, plus ouvert que l'envelop-
pe intérieure. Celle-ci est avantageusement en forme
de coin à faible angle d'ouverture, voire à faces sensi-
blement parallèles. Cette disposition autorise des dis-
persions importantes suivant l'axe longitudinal entre
caisse et porte.
[0011] L'enveloppe intérieure est en matériau assu-
rant un bon glissement, afin d'éviter la bruyance lors des
micro-déplacements dus aux vibrations.
[0012] L'invention sera mieux comprise et d'autres
caractéristiques et avantages de l'invention seront mis
en évidence à l'aide de la description qui suit, en réfé-
rence aux dessins schématiques annexés sur lesquels :

Les figures 1, 2 et 3 montrent en coupe la constitu-
tion de trois exemples de centreurs de l'art anté-
rieur,
La figure 4 montre en coupe un mode de réalisation
d'un centreur conforme à l'invention.

[0013] Une porte latérale coulissante 1 vient se fer-
mer contre un montant 2 de caisse 3 grâce à un dispo-
sitif de guidage et de butée comportant une partie fe-
melle 4 et une partie mâle 5, respectivement disposées
dans le montant 6 de porte 1 et dans le montant 2 de
caisse 3, ou inversement.
[0014] Dans la réalisation connue de la figure 1, la
partie mâle 5 est en forme de coin et la partie femelle 4
également en forme de coin, plus large de manière à
laisser un jeu 7, nécessaire pour les tolérances selon
l'axe x (longitudinal) ou y (transversal) mais susceptible
d'engendrer de la bruyance.
[0015] Dans la réalisation de la figure 2, la partie fe-
melle 4 comprend une pièce mobile 8 pouvant s'enfon-
cer, sous la pression de la pièce mâle 5, à l'encontre
d'un ressort de compression 9.
[0016] Dans la réalisation de la figure 3, la pièce fe-
melle 4 est en forme de coin, dans l'une des faces du-
quel une languette souple élastique 10 ayant naturelle-
ment la position représentée en pointillés 10', appuie
élastiquement sur la pièce mâle du centreur pour la pla-
quer sur l'autre face de la pièce femelle 4.
[0017] Dans le mode de réalisation conforme à l'in-
vention, visible sur la figure 4, la pièce femelle 4 com-
prend une enveloppe extérieure rigide en forme de coin
à deux faces 11 et 12, doublée par une enveloppe inté-
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rieure ou lame de frottement souple 13, réalisée dans
un matériau assurant un bon glissement. Cette enve-
loppe 13 est plaquée sur l'une 12 des faces de la pièce
femelle et est séparée de l'autre face 11 par l'interposi-
tion d'une butée élastique 14 en élastomère. L'envelop-
pe 13 peut être fixée à ses extrémités 15 sous un rebord
16 formé par l'enveloppe extérieure de la pièce 4, et être
fixée au fond de ladite enveloppe extérieure de la pièce
4 par une attache encliquetable 17. L'enveloppe inté-
rieure 13 forme donc à l'intérieur de la pièce 4 un loge-
ment à deux parois 18, 19 sensiblement parallèles ou à
faible angle d'ouverture. La pièce mâle 5 comporte elle-
même une partie 20 à deux faces sensiblement paral-
lèles ou à faible angle, l'écartement entre les deux faces
de la pièce 20 étant légèrement supérieur à l'écartement
entre les parois 18, 19 de manière à créer une compres-
sion de la pièce élastomère 14 lors de l'enfoncement de
la partie mâle 5 dans la partie femelle 4.

Revendications

1. Centreur de porte comprenant une partie mâle (5)
s'engageant dans une partie femelle (4) compre-
nant un logement sensiblement en forme de coin à
deux faces dont au moins une face comporte un
élément élastique destiné à plaquer la partie mâle
contre l'autre face, caractérisé en ce que l'élément
élastique comprend une butée élastique (14) en
matériau élastomère.

2. Centreur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le logement est formé par une enveloppe
intérieure (13) doublant une enveloppe extérieure
rigide (11, 12), la butée élastique (14) étant interpo-
sée entre les deux enveloppes.

3. Centreur selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l'enveloppe extérieure (11, 12) est en forme
de coin, plus ouvert que l'enveloppe intérieure (13).

4. Centreur selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 ou 3, caractérisé en ce que l'enveloppe in-
térieure (13) est en forme de coin à faible angle
d'ouverture, voire à faces (18, 19) sensiblement pa-
rallèles.

5. Centreur selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé en ce que l'enveloppe in-
térieure (13) est en matériau assurant un bon glis-
sement.
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